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M O D I F I C AT I O N  S I M P L I F I É E  N ° 2  D U  P L U  d e  L E N T I L L È R E S

La commune de Lentillères est dotée d’un PLU approuvé le 17 mars 2014 et 
modifié le 17 décembre 2019. 

La modification du PLU a été prescrite par arrêté du président de la CCBA en date 
du 13 mai 2020, dont l’objet est : 

- Modification du règlement écrit concernant les articles 2, 9 et 10 de la zone Aha : 
autoriser les extensions des bâtiments d’habitation.

- Modification du règlement écrit concernant l'article 1 des zones U1 et U2, les 
articles 2 et 11 des zones U1, U2, Ah, Aha, Nh et l’article 10 des zones U1, U2 et 
Nh : autoriser l’extension des bâtiments agricoles existants.

- Modification du règlement écrit concernant les articles 2, 6, 7, 9 et 10 de la zone 
U1 : autoriser les piscines et leur local.

- Modification du règlement écrit concernant l’article 2 de la zone U2 : apporter 
un complément d’information sur la notion d’annexe.

- Modification du règlement écrit concernant l’article 8 des zones U1, U2, Ua, AU, 
Aha, Nh et Nha : supprimer la distance d’implantation entre 2 constructions sur une 
même propriété.

- Modification du règlement écrit concernant l'article 11 des zones U1 et Ua : autoriser 
les toitures terrasses et les toitures végétalisées.

- Modification du règlement écrit concernant l'article 11 de l'ensemble des zones : 
autoriser les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques implantés sur la 
toiture.

- Modification de l'OAP - secteur AU1 Jollivet Bas : rectification d'erreurs matérielles.

Commune de Lentillères - Vue aérienne -IGN.
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Contenu du dossier de modification

Le dossier de modification simplifiée n°2 du PLU de Lentillères comprend :
- La présente notice explicative,
- Le règlement écrit mis à jour,
- Les orientations d'aménagement et de programmation mises à jour.
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1 - RAPPEL DU CODE DE L’URBANISME

Article L.153-45

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée :

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l’article L. 153-41 ;

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l’article L. 151-28 ;

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d’une erreur matérielle.

Le projet de modification simplifiée souhaité par la municipalité de Lentillères consiste 
à modifier :

- Le règlement écrit concernant l’article 2, 9 et 10 de la zone Aha afin d’autoriser les 
extensions des bâtiments d’habitation,

- Le règlement écrit concernant l'article 1 des zones U1 et U2, les articles  2 et 
11 des zones U1, U2, Ah, Aha, Nh et l’article 10 des zones U1, U2 et Nh afin 
d’autoriser l’extension des bâtiments agricoles existants,

- Le règlement écrit concernant l’article 2, 6, 7, 9 et 10 de la zone U1 afin d’autoriser 
les piscines et leur local.

- Le règlement écrit concernant l’article 2 de la zone U2 afin d’apporter un 
complément d’information sur la notion d’annexe,

- Le règlement écrit concernant l’article 8 des zones U1, U2, Ua, AU, Aha, Nh et Nha 
afin de supprimer la distance d’implantation entre 2 constructions sur une même 
propriété.

- Le règlement écrit concernant l'article 11 des zones U1 et Ua afin d'autoriser les 
toitures terrasses et les toitures végétalisées.

- Le règlement écrit concernant l'article 11 de l'ensemble des zones afin d'autoriser 
les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques implantés sur la toiture.

- L'OAP - secteur AU1 Jollivet Bas afin de rectifier des erreurs matérielles.

Dans la mesure où ces modifications respectent les conditions de l’article L153-45 du 
code de l’Urbanisme, la procédure de modification simplifiée utilisée pour ce présent 
dossier est justifiée.

Cas mentionnés à l’article L. 153-41

1° Majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l’application de l’ensemble des règles du plan ;
2° Diminuer ces possibilités de construire ;
3° Réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ;
4° Appliquer l’article L. 131-9 du présent code.

Article L.153-47

Le projet de modification, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par 
les personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont 
mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de 
formuler ses observations.

Ces observations sont enregistrées et conservées.

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l’organe 
délibérant de l’établissement public compétent, dans un délai de trois mois à compter 
de la transmission à l’établissement public du projet de modification simplifiée lorsque 
celui-ci procède de l’initiative du maire d’une commune membre et ne porte que sur 
son territoire, ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au 
moins huit jours avant le début de cette mise à disposition.

Lorsque la modification simplifiée d’un plan local d’urbanisme intercommunal 
n’intéresse qu’une ou plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n’être 
organisée que sur le territoire de ces communes.

A l’issue de la mise à disposition, le président de l’établissement public ou le maire 
en présente le bilan devant l’organe délibérant de l’établissement public ou le conseil 
municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée. Lorsque 
le projet de modification simplifiée procède d’une initiative du maire d’une commune 
membre et ne porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan de la mise à disposition 
est présenté par ce maire devant l’organe délibérant de l’établissement public, qui 
délibère sur le projet dans les trois mois suivant cette présentation.
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Notification du dossier de 
modification simplifiée aux 

personnes publiques associées 
(PPA)

Modalités de la mise à disposition du public précisées dans un délai de trois mois à compter 
de la transmission à l’établissement public du projet de modification simplifiée lorsque celui-ci 

procède de l’initiative du maire d’une commune membre et ne porte que sur son territoire.

Publication d’un avis au public précisant les modalités de la mise à disposition du dossier de 
modification simplifiée au moins 8 jours avant le début de la mise à disposition

Affichage en mairie
Diffusion dans un journal du département

Mise à disposition pendant 1 mois du dossier de modification simplifiée au public 
avec ouverture d’un registre

Réalisation du dossier de modification simplifiée

Délibération du conseil communautaire qui :

- Tire le bilan de la mise à disposition du dossier et de la notification aux PPA
- Approuve la modification simplifiée 

Transmission au préfet
Affichage au siège de la communauté de communes et en mairie pendant un mois

Publication dans un journal du département

LA PROCÉDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2 DU PLU

Initiative du président de l’établissement public de coopération intercommunale 
 ou du maire qui établit le projet de modification
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2 - OBJET GÉNÉRAL DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2

En accord avec la communauté de communes du Bassin d’Aubenas, la commune de 
Lentillères a décidé de modifier, en utilisant la procédure de modification simplifiée, 
son plan local d’urbanisme afin de :

- Modifier le règlement écrit concernant l’article 2, 9 et 10 de la zone Aha : autoriser les 
extensions des bâtiments d’habitation.

- Modifier le règlement écrit concernant l'article 1 des zones U1 et U2 les articles 2 et 
11 des zones U1, U2, Ah, Aha, Nh et l’article 10 des zones U1, U2 et Nh : autoriser 
l’extension des bâtiments agricoles existants.

- Modifier le règlement écrit concernant l’article 2, 6, 7, 9 et 10 de la zone U1 : autoriser 
les piscines et leur local.

- Modifier le règlement écrit concernant l’article 2 de la zone U2 : apporter un 
complément d’information sur la notion d’annexe.

- Modifier le règlement écrit concernant l’article 8 des zones U1, U2, Ua, AU, Aha, Nh et 
Nha : supprimer la distance d’implantation entre 2 constructions sur une même propriété.

- Modifier le règlement écrit concernant l'article 11 des zones U1 et Ua : autoriser les 
toitures terrasses et les toitures végétalisées.

- Modifier le règlement écrit concernant l'article 11 de l'ensemble des zones : autoriser 
les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques implantés sur la toiture.

- Modifier l'OAP - secteur AU1 Jollivet Bas : rectifier des erreurs matérielles.

3 . PROJET DE MODIFICATION

3.1 MODIFIER LE RÈGLEMENT ÉCRIT CONCERNANT LES ARTICLES 2, 9 
ET 10 DE LA ZONE Aha : AUTORISER LES EXTENSIONS DES BÂTIMENTS 
D’HABITATION.

3.1.1 Contexte

La zone Aha est une zone agricole destinée à accueillir les systèmes d’assainissement 
des constructions en zone Ah.

Le règlement écrit du PLU en vigueur, en ce qui concerne la zone Aha, permet 
notamment la construction d’annexes aux habitations mais ne permet pas l’extension 
des bâtiments d’habitation existants.

Par ailleurs en zone Ah les extensions à l’habitation sont admises dans la limite de 40 
m² de surface de plancher sous réserve que celle-ci soit en continuité du bâti existant,

Ainsi la municipalité souhaite autoriser les extensions en zones Aha des bâtiments 
d’habitations se situant en zone Aha, afin d’assurer la pérennité de ces habitations. 
Elle souhaite cependant limiter l’emprise au sol et la hauteur de ces extensions afin 
d’en garantir l’insertion dans l’environnement.

3.1.2 Modification

- Le règlement écrit sera modifié comme tel :

Partie du règlement de l’article 2 de la zone Aha, avant modification simplifiée 
n°2 :

- Les annexes à condition qu’elles n’excèdent pas 20 m² de surface de plancher et 
qu’elles soient implantées à maximum 25 mètres de l’habitation
- (..)

Partie du règlement de l’article 2 de la zone Aha, après modification simplifiée 
n°2 :

- Les annexes à condition qu’elles n’excèdent pas 20 m² de surface de plancher et 
qu’elles soient implantées à maximum 25 mètres de l’habitation
- Les extensions, telles que définies dans les Dispositions Générales, des bâtiments 
d'habitation de la zone Aha dans la limite de 40 m² de surface de plancher et à 
condition que la surface totale de la construction après travaux n’excède pas 250 m² 
de surface de plancher (existant + extension).
- (..)
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Partie du règlement de l’article 9 de la zone Aha, avant modification simplifiée 
n°2 :

L’emprise au sol des annexes hors piscine est limitée à 20 m².
L’emprise au sol des bassins de piscines est limitée à 50 m².

Partie du règlement de l’article 9 de la zone Aha, après modification simplifiée 
n°2 :

L’emprise au sol des annexes hors piscine est limitée à 20 m².
L’emprise au sol des bassins de piscines est limitée à 50 m².
L’emprise au sol de l’extension des bâtiments d’habitation de la zone Aha ne devra 
pas dépasser 30% de la surface totale initiale existante à la date d’approbation du 
P.L.U, dans la limite de 40 m² de surface de plancher, à condition que la surface totale 
initiale existante à la date d’approbation du P.L.U soit supérieure à 30 m² et que la 
surface totale de la construction après travaux n’excède pas 250 m² de surface de 
plancher (existant + extension).

Partie du règlement de l’article 10 de la zone Aha, avant modification simplifiée 
n°2 :

La hauteur maximale des annexes mesurée du terrain naturel avant travaux jusqu’au 
faîtage du bâtiment ne doit pas excéder 3,20 mètres

Partie du règlement de l’article 10 de la zone Aha, après modification simplifiée 
n°2 :

La hauteur maximale des annexes mesurée du terrain naturel avant travaux jusqu’au 
faîtage du bâtiment ne doit pas excéder 3,20 mètres

La hauteur maximale des extensions , mesurée du terrain naturel avant travaux jusqu’au 
faîtage du bâtiment (ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures 
exclus) ne doit pas dépasser le R+1, sauf en cas de contrainte topographique où la 
hauteur maximale des extensions sera limitée à 9 mètres, sans dépasser la hauteur 
du bâti existant.

3.2 MODIFIER LE RÈGLEMENT ÉCRIT CONCERNANT L'ARTICLE 1 DES 
ZONES U1 ET U2, LES ARTICLES 2 ET 11 DES ZONES U1, U2, Ah, Aha, Nh 
ET L’ARTICLE 10 DES ZONES U1, U2 ET Nh : AUTORISER L’EXTENSION DES 
BÂTIMENTS AGRICOLES EXISTANTS

3.2.1 Contexte

Le règlement écrit du PLU en vigueur, en ce qui concerne les zones U1, U2, Ah, Aha 
et Nh, ne permet pas l’extension des bâtiments agricoles existants. Cette prescription 
empêche le développement d’activité agricole existante alors même que l’activité 
n’engendre pas de nuisance pour l’habitat.

Afin de garantir la pérennité et le développement des activités agricoles de son 
territoire, la commune de Lentillères souhaite donc permettre l’extension des bâtiments 
agricoles existants, à condition que l’extension ne génère pas de nuisances pour le 
voisinage et ne génère pas de nuisances paysagères.

3.2.2 Modification

- Le règlement écrit sera modifié comme tel :

Partie du règlement de l’article 1 des zones U1, U2, avant modification simplifiée 
n°2 :

Sont interdits:

- les constructions à usage industriel, agricole ou forestier,
- (...)

Partie du règlement de l’article 1 des zones U1, U2, après modification simplifiée 
n°2 :

Sont interdits:

- les constructions à usage industriel, agricole ou forestier, à l'exception de celles 
autorisées à l'article 2.
- (...)
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Partie du règlement de l’article 2 des zones U1, U2, avant modification simplifiée 
n°2 :

Sont admises : 

- les extensions à l’habitation telles que définies dans les Dispositions Générales 
- (...)

Partie du règlement de l’article 2 des zones U1, U2, après modification simplifiée 
n°2 :

Sont admises : 

- les extensions à l’habitation telles que définies dans les Dispositions Générales  
- les extensions des bâtiments agricoles existants à condition qu’elles soient 
nécessaires à l’exploitation agricole et qu’elles ne génèrent pas de nuisances pour le 
voisinage.
- (...)

Partie du règlement de l’article 2 des zones Ah, Nh, avant modification simplifiée 
n°2 :

Sont admises : 

- Les extensions à l’habitation telles que définies dans les Dispositions Générales 
dans la limite de 40 m² de surface de plancher sous réserve que celle-ci soit en 
continuité du bâti existant, 
- (...)

Partie du règlement de l’article 2 des zones Ah, Nh, après modification simplifiée 
n°2 :

Sont admises : 

- Les extensions à l’habitation telles que définies dans les Dispositions Générales 
dans la limite de 40 m² de surface de plancher sous réserve que celle-ci soit en 
continuité du bâti existant,
- Les extensions des bâtiments agricoles existants à condition qu’elles soient 
nécessaires à l’exploitation agricole et qu’elles ne génèrent pas de nuisances pour 
le voisinage
- (...)

Partie du règlement de l’article 2 des zones Aha, avant modification simplifiée 
n°2 :

Sont admises : 

- Les annexes à condition qu’elles n’excèdent pas 20 m² de surface de plancher et 
qu’elles soient implantées à maximum 25 mètres de l’habitation
- (...)

Partie du règlement de l’article 2 des zones Aha, après modification simplifiée 
n°2 :

Sont admises : 

- Les annexes à condition qu’elles n’excèdent pas 20 m² de surface de plancher et 
qu’elles soient implantées à maximum 25 mètres de l’habitation
- Les extensions des bâtiments agricoles existants à condition qu’elles soient 
nécessaires à l’exploitation agricole et qu’elles ne génèrent pas de nuisances pour 
le voisinage
- (...)

Partie du règlement de l’article 10 de la zone U1, avant modification simplifiée 
n°2 :

La hauteur maximale des constructions mesurée du terrain naturel avant 
travaux jusqu’au faîtage du bâtiment (ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus) ne doit pas excéder 9 mètres sans dépasser R+l. 

Dans le cas où le bâtiment voisin serait un R+2, la nouvelle construction pourra elle 
aussi être un R+2

Partie du règlement de l’article 10 de la zone U1, après modification simplifiée 
n°2 :

La hauteur maximale des constructions mesurée du terrain naturel avant 
travaux jusqu’au faîtage du bâtiment (ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus) ne doit pas excéder 9 mètres sans dépasser R+l. 

Dans le cas où le bâtiment voisin serait un R+2, la nouvelle construction pourra elle 
aussi être un R+2

Dans le cas d’extensions d’une construction existante, la hauteur de l’extension ne 
devra pas excéder celle de la construction d’origine.
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Partie du règlement de l’article 10 de la zone U2, avant modification simplifiée 
n°2 :

La hauteur maximale des constructions mesurée du terrain naturel avant 
travaux jusqu’au faîtage du bâtiment (ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus) ne doit pas excéder 9 mètres sans dépasser R+1. 

La hauteur des constructions à usages d’annexes est limitée au faîtage à 3,20m.
 
La hauteur des constructions à usages d’abris est limitée au faîtage à 2,50 m. 

Partie du règlement de l’article 10 de la zone U2, après modification simplifiée 
n°2 :

La hauteur maximale des constructions mesurée du terrain naturel avant 
travaux jusqu’au faîtage du bâtiment (ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus) ne doit pas excéder 9 mètres sans dépasser R+1. 

La hauteur des constructions à usages d’annexes est limitée au faîtage à 3,20m.
 
La hauteur des constructions à usages d’abris est limitée au faîtage à 2,50 m. 

Dans le cas d’extensions d’une construction existante, la hauteur de l’extension ne 
devra pas excéder celle de la construction d’origine.

Partie du règlement de l’article 10 de la zone Nh, avant modification simplifiée 
n°2 :

Dans le cas d’aménagement, de réfection ou d’extension d’une construction existante, 
la hauteur d’origine de la construction existante sera maintenue.

Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif.

La hauteur des constructions à usages d’annexes est limitée au faîtage à 3,20m.
 
La hauteur des constructions à usages d’abris est limitée au faîtage à 2,50 m. 

Partie du règlement de l’article 10 de la zone Nh, après modification simplifiée 
n°2 :

Dans le cas d’aménagement, de réfection ou d’extension d’une construction existante, 
la hauteur d’origine de la construction existante sera maintenue et la hauteur de 
l’extension ne devra pas excéder celle de la construction d’origine.

Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif.

La hauteur des constructions à usages d’annexes est limitée au faîtage à 3,20m.
 
La hauteur des constructions à usages d’abris est limitée au faîtage à 2,50 m. 
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Partie du règlement de l’article 11 des zones U1, U2 avant modification simplifiée 
n°2 :

3.Volumétrie : 

- Constructions d’habitations et d’annexes :
(...)

5.Façades : 

- Constructions d’habitations et d’annexes :
(...)

Partie du règlement de l’article 11 des zones U1, U2 après modification simplifiée 
n°2 :

3.Volumétrie : 

- Constructions d’habitations et annexes :
(...)

5.Façades : 

- Constructions d’habitations et annexes :
(...)

Partie du règlement de l’article 11 des zones Ah, Nh avant modification simplifiée 
n°2 :

3.Volumétrie :

- Constructions d’annexes des bâtiments existants :
(...)

- Restauration ou modification de bâtiments anciens : 
(...)

5. Façades :

- Constructions d’annexes des bâtiments existants :

Les caractéristiques des façades des annexes seront similaires à celles du bâtiment 
principal existant .

- Restauration ou modification de bâtiments anciens :
(...)

Partie du règlement de l’article 11 des zones Ah, Nh après modification simplifiée 
n°2 :

3.Volumétrie :

Extensions : 

Les extensions devront être issues de volumes simples. Leurs proportions devront se 
rapprocher de celles du bâti traditionnel. (Cf. Dispositions Générales)

- Constructions d’annexes des bâtiments existants :
(...)

- Restauration ou modification de bâtiments anciens : 
(...)

5. Façades :

- Constructions d’extensions et d’annexes des bâtiments existants :

Les caractéristiques des façades des annexes seront similaires à celles du bâtiment 
principal existant .

- Restauration ou modification de bâtiments anciens :
(...)
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Partie du règlement de l’article 11 de la zone Aha, avant modification simplifiée 
n°2 :

3.Volumétrie :

Les annexes devront être issues de volumes simples

(...)

5. Façades :

Les caractéristiques des façades des annexes seront similaires à celles du bâtiment 
principal existant.

Partie du règlement de l’article 11 des zones Aha, après modification simplifiée 
n°2 :

3.Volumétrie :

Les annexe et les extensions devront être issues de volumes simples

(...)

5. Façades :

Les caractéristiques des façades des annexes et des extensions seront similaires à 
celles du bâtiment principal existant.

3.3 MODIFIER LE RÈGLEMENT ÉCRIT CONCERNANT LES ARTICLES 2, 6, 7, 9 
ET 10 DE LA ZONE U1 : AUTORISER LES PISCINES ET LEUR LOCAL.

3.3.1 Contexte

L’article 2 de la zone U1 autorise les extensions à l’habitation mais ne permet pas la 
construction d’annexes.

La notion d’annexe, définie dans les dispositions générales du règlement, recouvre 
tout type de construction non attenante à l’habitation, y compris les piscines. Or la 
municipalité souhaite permettre la construction de piscine et de local de piscine, en 
veillant toutefois à l’intégration paysagère de ces éléments. 

Ainsi la réglementation actuelle de la zone U1 apparaît à l’usage trop restrictive et ne 
correspond pas au projet voulu par la municipalité.

3.3.2 Modification

- Le règlement écrit sera modifié comme tel :

Partie du règlement de l’article 2 de la zone U1, avant modification simplifiée 
n°2 :

Sont admises : 

- Les extensions à l’habitation telles que définies dans les Dispositions Générales  

- Les extensions mineures d’installations classées et/ou les installations classées 
nouvelles à condition qu’elles soient nécessaires à la commodité des habitants et 
liées à la fonction de service de la zone ou au fonctionnement d’un service public ; et 
qu’elles n’entraînent, pour le voisinage, aucune incommodité.

(...)

Partie du règlement de l’article 2 de la zone U1, après modification simplifiée 
n°2 :

Sont admises : 

- Les extensions à l’habitation telles que définies dans les Dispositions Générales  

- Les extensions mineures d’installations classées et/ou les installations classées 
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nouvelles à condition qu’elles soient nécessaires à la commodité des habitants et 
liées à la fonction de service de la zone ou au fonctionnement d’un service public ; et 
qu’elles n’entraînent, pour le voisinage, aucune incommodité.

- Les piscines creusées et hors sol, à condition que ces dernières soient habillées d’un 
parement en bois et qu’elles soient implantées à maximum 25 mètres de l’habitation.

- Les annexes de piscine (local technique), à condition qu’elles soient implantées à 
maximum 25 mètres de l’habitation.
(...)

Partie du règlement de l’article 6 de la zone U1, avant modification simplifiée 
n°2 :

Le choix de l’implantation des constructions nouvelles doit être adapté à l’implantation 
des bâtiments contigus avec l’objectif de conserver une organisation d’ensemble 
cohérente et une unité d’aspect notamment en façade sur rue. Toute nouvelle 
construction principale devra donc être implantée à l’alignement des voies et emprises 
publiques.
L’implantation avec un retrait peut être autorisée lorsque la construction projetée 
réalise une continuité d’implantation avec les immeubles voisins et conforter ainsi 
l’ordonnancement existant du bâti. 

Au droit des carrefours, un recul ou une implantation en biseau pourront être exigés 
pour aménager une visibilité suffisante.

Partie du règlement de l’article 6 de la zone U1, après modification simplifiée 
n°2 :

Le choix de l’implantation des constructions nouvelles doit être adapté à l’implantation 
des bâtiments contigus avec l’objectif de conserver une organisation d’ensemble 
cohérente et une unité d’aspect notamment en façade sur rue. Toute nouvelle 
construction principale devra donc être implantée à l’alignement des voies et emprises 
publiques.
L’implantation avec un retrait peut être autorisée lorsque la construction projetée 
réalise une continuité d’implantation avec les immeubles voisins et conforter ainsi 
l’ordonnancement existant du bâti. 

Au droit des carrefours, un recul ou une implantation en biseau pourront être exigés 
pour aménager une visibilité suffisante.

Les piscines et annexes de piscine devront s’implanter au minimum à 3 mètres des 
voies et emprises publiques.

Partie du règlement de l’article 7 de la zone U1, avant modification simplifiée 
n°2 :

Les constructions doivent être édifiées en ordre continu d’une limite latérale à l’autre. 

Lorsque ces limites latérales sont éloignées de plus de 14 m, la construction doit 
s’implanter sur une des limites séparatives. Par rapport à l’autre limite séparative, la 
distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 4 m. 

Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou 
assurant une mission de service public de production, de transport ou de distribution 
d’énergie, de télédiffusion, de radiodiffusion, de télécommunication et de distribution 
d’eau potable et d’assainissement, ne sont pas soumises à cette règle.

Partie du règlement de l’article 7 de la zone U1, après modification simplifiée 
n°2 :

Les constructions doivent être édifiées en ordre continu d’une limite latérale à l’autre. 

Lorsque ces limites latérales sont éloignées de plus de 14 m, la construction doit 
s’implanter sur une des limites séparatives. Par rapport à l’autre limite séparative, la 
distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 4 m. 

Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou 
assurant une mission de service public de production, de transport ou de distribution 
d’énergie, de télédiffusion, de radiodiffusion, de télécommunication et de distribution 
d’eau potable et d’assainissement, ne sont pas soumises à cette règle.

Les piscines et annexes de piscine devront s’implanter soit en limites séparatives, soit 
avec un recul minimum de 3 mètres.
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Partie du règlement de l’article 9 de la zone U1, avant modification simplifiée 
n°2 :

Non réglementé

Partie du règlement de l’article 9 de la zone U1, après modification simplifiée 
n°2 :

L’emprise au sol des annexes de piscine est limitée à 20 m².
L’emprise au sol des bassins de piscines est limitée à 50 m².

Partie du règlement de l’article 10 de la zone U1, avant modification simplifiée 
n°2 :

La hauteur maximale des constructions mesurée du terrain naturel avant 
travaux jusqu’au faîtage du bâtiment (ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus) ne doit pas excéder 9 mètres sans dépasser R+l. 

Dans le cas où le bâtiment voisin serait un R+2, la nouvelle construction pourra elle 
aussi être un R+2

Partie du règlement de l’article 10 de la zone U1, après modification simplifiée 
n°2 :

La hauteur maximale des constructions mesurée du terrain naturel avant 
travaux jusqu’au faîtage du bâtiment (ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus) ne doit pas excéder 9 mètres sans dépasser R+l. 

Dans le cas où le bâtiment voisin serait un R+2, la nouvelle construction pourra elle 
aussi être un R+2

La hauteur des constructions des annexes de piscine est limitée au faîtage à 3,20 
mètres.

3.4 MODIFIER LE RÈGLEMENT ÉCRIT CONCERNANT L’ARTICLE 2 DE LA 
ZONE U2 : APPORTER UN COMPLÉMENT D’INFORMATION SUR LA NOTION 
D’ANNEXE.

3.4.1 Contexte

En zone U2 les annexes, y compris les piscines, sont bien autorisées cependant 
l’écriture peu explicite de l’article amène  à des incertitudes quant à savoir quelle type 
de construction est englobée dans la notion d’annexe. 
Le terme d’annexe étant définis dans les dispositions générales, la municipalité 
souhaite apporter cette indication dans le texte de l’article 2 de la zone U2 afin de 
lever toute incertitude.

3.4.2 Modification

- Le règlement écrit sera modifié comme tel :

Partie du règlement de l’article 2 des zones U2, avant modification simplifiée 
n°2 :

Sont admises : 

- Les annexes des bâtiments à condition qu’elles n’excèdent pas 20 m2 de surface 
de plancher,
(...)

Partie du règlement de l’article 2 des zones U2, après modification simplifiée 
n°2 :

Sont admises : 

- Les annexes des bâtiments, telles que définies dans les dispositions générales, à 
condition qu’elles n’excèdent pas 20 m2 de surface de plancher,
(...)
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3.5 MODIFIER LE RÈGLEMENT ÉCRIT CONCERNANT L’ARTICLE 8 DES ZONES 
U1, U2, UA, AU, Aha, Nh ET Nha : SUPPRIMER LA DISTANCE D’IMPLANTATION 
ENTRE 2 CONSTRUCTIONS SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ.

3.5.1 Contexte

L’article 8 des zones U1, U2 et AU impose que deux constructions non contiguës, 
implantées sur une même propriété, doivent être à une distance l’une de l’autre au moins 
égale à la plus grande hauteur des deux constructions.

L’article 8 des zones Ua, Aha, Nh et Nha impose que deux annexes implantées sur une 
même propriété devront être à une distance l’une de l’autre au moins égale à la plus 
grande hauteur des deux constructions.

Ces règles apparaissent aujourd’hui trop restrictives et ne correspondent pas, à 
l’usage, au projet voulu par la municipalité, et notamment à sa volonté de densifier 
les parties actuellement urbanisées de la commune.

La municipalité souhaite ainsi supprimer ces règles.

La municipalité tient cependant à préserver les règles de distance d’implantation 
maximum des annexes par rapport à l’habitation principale en zone Ua, Aha, Nha et 
Nh afin de ne pas favoriser l’étalement de l’urbanisation.

3.5.2 Modification

Partie du règlement de l’article 8 des zones U1, U2, avant modification simplifiée 
n°2 :

Deux constructions non contiguës, implantées sur une même propriété, doivent être 
à une distance l’une de l’autre au moins égale à la plus grande hauteur des deux 
constructions.

Partie du règlement de l’article 8 des zones U1, U2, après modification simplifiée 
n°2 :

Non réglementé.

Partie du règlement de l’article 8 de la zone AU, avant modification simplifiée 
n°2 :

Se reporter aux Orientations d’Aménagement et de Programmation qui peuvent 
comporter des prescriptions et des recommandations supplémentaires à celles 
énoncées ci-dessous. 

Deux constructions non contiguës, implantées sur une même propriété, doivent être 
à une distance l’une de l’autre au moins égale à la plus grande hauteur des deux 
constructions. 

Partie du règlement de l’article 8 de la zone AU, après modification simplifiée 
n°2 :

Se reporter aux Orientations d’Aménagement et de Programmation qui peuvent 
comporter des prescriptions et des recommandations. supplémentaires à celles 
énoncées ci-dessous. 

Non réglementé.

Partie du règlement de l’article 8 de la zone Ua, avant modification simplifiée 
n°2 :

Les annexes devront être à une distance maximum de 25 mètres par rapport à 
l’habitation principale.
Deux annexes implantées sur une même propriété, devront être à une distance l’une de 
l’autre au moins égale à la plus grande hauteur des deux constructions.

Partie du règlement de l’article 8 de zone Ua, après modification simplifiée n°2 :

Les annexes devront être à une distance maximum de 25 mètres par rapport à 
l’habitation principale.
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Partie du règlement de l’article 8 des zones Aha et Nha, avant modification 
simplifiée n°2 :

Les annexes (garage, piscine…) devront être à une distance maximum de 25 mètres 
par rapport à l’habitation principale.
Deux annexes implantées sur une même propriété, devront être à une distance l’une de 
l’autre au moins égale à la plus grande hauteur des deux constructions.

Partie du règlement de l’article 8 des zones Aha et Nha, après modification 
simplifiée n°2 :

Les annexes (garage, piscine…) devront être à une distance maximum de 25 mètres 
par rapport à l’habitation principale.

Partie du règlement de l’article 8 des zones Nh, avant modification simplifiée 
n°2 :

Les annexes (garage,piscine…) et les abris (abris de jardin, stockage d’outils…) devront 
être à une distance maximum de 25 mètres par rapport à l’habitation principale.
Deux annexes implantées sur une même propriété, devront être à une distance l’une de 
l’autre au moins égale à la plus grande hauteur des deux constructions.

Partie du règlement de l’article 8 des zones Nh, après modification simplifiée 
n°2 :

Les annexes (garage,piscine…) et les abris (abris de jardin, stockage d’outils…) devront 
être à une distance maximum de 25 mètres par rapport à l’habitation principale.

3.6 MODIFIER LE RÈGLEMENT ÉCRIT CONCERNANT L'ARTICLE 11 DES 
ZONES U1 ET Ua : AUTORISER LES TOITURES TERRASSES ET LES TOITURES 
VÉGÉTALISÉES.

3.6.1 Contexte

Dans le cadre d'une approche architecturale contemporaine qui permet notamment 
de gérer l'implantation dans la pente et l'intégration paysagère des constructions, la 
municipalité souhaite autoriser les toitures terrasses et les toitures végétalisées en 
zones U1 et Ua du règlement écrit du PLU de Lentillères. 

Les toitures terrasses et les toitures végétalisées sont par ailleurs autorisées dans les 
zones U2 et AU. 

3.6.2 Modification

Partie du règlement de l’article 11 de la zone U1, avant modification simplifiée 
n°2 :

4. Toitures : 

Les toitures doivent être de forme simple. Les toitures à 4 pans sont proscrites sur les 
constructions en rez-de-chaussée. Elles sont autorisées sur les constructions ayant 
au moins 1 étage. La pente des toitures doit être comprise entre 30 et 35%.

(...)

Partie du règlement de l’article 11 de la zone U1, après modification simplifiée 
n°2 :

4. Toitures : 

- Constructions d'habitations et d'annexes :
Les toitures doivent être de forme simple. Les toitures à 4 pans sont proscrites sur les 
constructions en rez-de-chaussée. Elles sont autorisées sur les constructions ayant 
au moins 1 étage. La pente des toitures doit être comprise entre 30 et 35%.

Les toitures terrasses et les toitures végétalisées sont autorisées sous réserve que la 
construction relève d’une architecture contemporaine et qu’elle ne porte pas atteinte 
au caractère des lieux avoisinants.

(...)
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Partie du règlement de l’article 11 de la zone Ua, avant modification simplifiée 
n°2 :

4. Toitures : 

Les toitures doivent être de forme simple, avec des pentes comprises entre 30 et 
35%. Les toitures à 4 pans sont proscrites sur les constructions en rez-de-chaussée. 
Elles sont autorisées sur les constructions ayant au moins 1 étage. Pour les annexes 
non accolées à une construction existante, la toiture aura de préférence une pente.

(...)

Partie du règlement de l’article 11 de la zone Ua, après modification simplifiée 
n°2 :

4. Toitures : 

Les toitures doivent être de forme simple, avec des pentes comprises entre 30 et 
35%. Les toitures à 4 pans sont proscrites sur les constructions en rez-de-chaussée. 
Elles sont autorisées sur les constructions ayant au moins 1 étage. Pour les annexes 
non accolées à une construction existante, la toiture aura de préférence une pente.

Les toitures terrasses et les toitures végétalisées sont autorisées sous réserve que la 
construction relève d’une architecture contemporaine et qu’elle ne porte pas atteinte 
au caractère des lieux avoisinants.

(...)

3.7 MODIFIER LE RÈGLEMENT ÉCRIT CONCERNANT L'ARTICLE 11 
DE L'ENSEMBLE DES ZONES : AUTORISER LES PANNEAUX SOLAIRES 
THERMIQUES OU PHOTOVOLTAÏQUES IMPLANTÉS SUR LA TOITURE.

3.7.1 Contexte

Le règlement écrit du PLU indique dans l'ensemble des zones que "les systèmes 
solaires thermiques ou photovoltaïques implantés en toiture doivent s'intégrer dans 
l'épaisseur de la toiture qui leur sert de support, c'est-à-dire non saillant par rapport 
au matériau de couverture." 

Cette prescription apparaît à l'usage trop contraignante : la municipalité souhaite 
permettre l'implantation de panneaux solaires, qu'ils soient intégrés ou non à la toiture.

3.7.2 Modification

Partie du règlement de l’article 11 des zones U1, U2, Ah, Nh, avant modification 
simplifiée n°2 :

4. Toitures : 

-  Constructions d'annexes des bâtiments existants :

(...)
Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques implantés en toiture doivent 
s'intégrer dans l'épaisseur de la toiture qui leur sert de support, c'est-à-dire non saillant 
par rapport au matériau de couverture. Le matériau devra être anti-réfléchissant et 
non éblouissant.

-  Restauration ou modification de bâtiments anciens : 

(...)
Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques implantés en toiture doivent 
s'intégrer dans l'épaisseur de la toiture qui leur sert de support, c'est-à-dire non saillant 
par rapport au matériau de couverture. Le matériau devra être anti-réfléchissant et 
non éblouissant.



BASSIN -  AUBENAS.FR

17

Partie du règlement de l’article 11 des zones U1, U2, Ah, Nh, après modification 
simplifiée n°2 :

4. Toitures : 

-  Constructions d'annexes des bâtiments existants :

(...)
Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques implantés sur la toiture sont 
autorisés. L’intégration des panneaux à la toiture doit être privilégiée. Le matériau 
devra être anti-réfléchissant et non éblouissant. 

-  Restauration ou modification de bâtiments anciens : 

(...)
Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques implantés sur la toiture sont 
autorisés. L’intégration des panneaux à la toiture doit être privilégiée. Le matériau 
devra être anti-réfléchissant et non éblouissant. 

Partie du règlement de l’article 11 des zones Ua, Aha, Nha, avant modification 
simplifiée n°2 :

4. Toitures : 

(...)
Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques implantés en toiture doivent 
s'intégrer dans l'épaisseur de la toiture qui leur sert de support, c'est-à-dire non saillant 
par rapport au matériau de couverture. Le matériau devra être anti-réfléchissant et 
non éblouissant.

Partie du règlement de l’article 11 des zones Ua, Aha, Nha, après modification 
simplifiée n°2 :

4. Toitures : 

(...)
Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques implantés sur la toiture sont 
autorisés. L’intégration des panneaux à la toiture doit être privilégiée. Le matériau 
devra être anti-réfléchissant et non éblouissant. 

Partie du règlement de l’article 11 de la zone AU, avant modification simplifiée 
n°2 :

4. Toitures : 

Construction d'habitation et d'annexes : 

(...)
Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques implantés en toiture doivent 
s'intégrer dans l'épaisseur de la toiture qui leur sert de support, c'est-à-dire non saillant 
par rapport au matériau de couverture. Le matériau devra être anti-réfléchissant et 
non éblouissant.

Partie du règlement de l’article 11 de la zone AU, après modification simplifiée 
n°2 :

4. Toitures : 

Construction d'habitation et d'annexes : 

(...)
Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques implantés sur la toiture sont 
autorisés. L’intégration des panneaux à la toiture doit être privilégiée. Le matériau 
devra être anti-réfléchissant et non éblouissant. 

Partie du règlement de l’article 11 de la zone A, avant modification simplifiée 
n°2 :

4. Toitures : 

- Bâtiments neufs destinés à l'agriculture et à l'élevage :

(...)
Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques implantés en toiture doivent 
s'intégrer dans l'épaisseur de la toiture qui leur sert de support, c'est-à-dire non saillant 
par rapport au matériau de couverture. Le matériau devra être anti-réfléchissant et 
non éblouissant.

- Construction d'habitation et d'annexes : 

(...)
Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques implantés en toiture doivent 
s'intégrer dans l'épaisseur de la toiture qui leur sert de support, c'est-à-dire non saillant 
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par rapport au matériau de couverture. Le matériau devra être anti-réfléchissant et 
non éblouissant.

- Restauration ou modification de bâtiments anciens : 

(...)
Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques implantés en toiture doivent 
s'intégrer dans l'épaisseur de la toiture qui leur sert de support, c'est-à-dire non saillant 
par rapport au matériau de couverture. Le matériau devra être anti-réfléchissant et 
non éblouissant.

Partie du règlement de l’article 11 de la zone A, après modification simplifiée 
n°2 :

4. Toitures : 

- Bâtiments neufs destinés à l'agriculture et à l'élevage :

(...)
Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques implantés sur la toiture sont 
autorisés. L’intégration des panneaux à la toiture doit être privilégiée. Le matériau 
devra être anti-réfléchissant et non éblouissant. 

- Construction d'habitation et d'annexes : 

(...)
Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques implantés sur la toiture sont 
autorisés. L’intégration des panneaux à la toiture doit être privilégiée. Le matériau 
devra être anti-réfléchissant et non éblouissant. 

- Restauration ou modification de bâtiments anciens : 

(...)
Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques implantés sur la toiture sont 
autorisés. L’intégration des panneaux à la toiture doit être privilégiée. Le matériau 
devra être anti-réfléchissant et non éblouissant. 

Partie du règlement de l’article 11 de la zone N avant modification simplifiée 
n°2 :

(...)
Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques implantés en toiture doivent 
s'intégrer dans l'épaisseur de la toiture qui leur sert de support, c'est-à-dire non saillant 
par rapport au matériau de couverture. Le matériau devra être anti-réfléchissant et 
non éblouissant.

Partie du règlement de l’article 11 de la zone N après modification simplifiée 
n°2 :

(...)
Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques implantés sur la toiture sont 
autorisés. L’intégration des panneaux à la toiture doit être privilégiée. Le matériau 
devra être anti-réfléchissant et non éblouissant. 
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3.8 MODIFIER L'OAP - SECTEUR AU1 JOLLIVET BAS : RECTIFIER DES 
ERREURS MATÉRIELLES

3.8.1 Contexte

L'orientation d'aménagement et de programmation concernant le secteur AU1 Jollivet 
Bas a été modifiée par la modification simplifiée n°1 du PLU de Lentillères, approuvée 
le  17 décembre 2019 par le conseil communautaire de la communauté de communes 
du Bassin d'Aubenas. 
Cette modification simplifiée n°1 a notamment modifié le nombre de constructions 
minimum sur cette zone, qui est passé de 5 à 4.

Si le nombre 5 a bien été remplacé par 4 dans la partie  "habitat"  des principes 
d'aménagement et de programmation du secteur AU1 Jollivet Bas, il n'a pas été 
modifié dans la partie "caractéristiques du secteur AU1 Jollivet Bas". Cet oubli 
constitue une erreur matérielle que la municipalité souhaite rectifier.

De plus, le périmètre de la zone AU1 n’est pas identique entre le plan de zonage et 
celui représenté dans l’OAP. 
Le périmètre de protection contre l’incendie de la zone AU1 n’est pas non plus 
identique entre le plan de zonage et celui représenté dans l’OAP.

La municipalité considère ces deux incohérences, qui apparaissaient déjà dans le 
PLU approuvé avant la modification simplifiée n°1, comme des erreurs matérielles 
qu’il est nécessaire de modifier afin d’éviter tout sujet à interprétation. 

La municipalité souhaite donc que les périmètres de la zone AU1 et de protection 
contre l’incendie de la zone AU1 représentés dans l’OAP soient modifiés pour 
correspondre à ceux définis dans le plan de zonage. 

3.8.2 Modification

Partie de l’OAP de la zone AU1-Jollivet Bas - Principes d’aménagement et de 
programmation, avant modification simplifiée n°2 :

Caractéristiques du secteur AUl - Jollivet Bas :

Vocation du secteur : habitat
Superficie totale : 26 498 m2
Superficie réservée à l'habitat : 6 793 m2
Parcelles: A 199, A 200, A 201, A 202 et A 776
Capacité en logements : 5 constructions minimum
Type de logements : individuel, et/ou individuel groupé
Equipement : /

Partie de l’OAP de la zone AU1-Jollivet Bas - Principes d’aménagement et de 
programmation, après modification simplifiée n°2 :

Caractéristiques du secteur AUl - Jollivet Bas :

Vocation du secteur : habitat
Superficie totale : 26 498 m2
Superficie réservée à l'habitat : 6 793 m2
Parcelles: A 199, A 200, A 201, A 202 et A 776
Capacité en logements : 4 constructions minimum
Type de logements : individuel, et/ou individuel groupé
Equipement : /

Zone AU1 - Plan de zonage du PLU de Lentillères. Zone AU1 - OAP - Schéma d’intention.
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Partie de l’OAP de la zone AU1-Jollivet Bas - schéma d'intention, avant 
modification simplifiée n°2 :
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Partie de l’OAP de la zone AU1-Jollivet Bas - schéma d'intention, après 
modification simplifiée n°2 :
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4 . LES PIÈCES DU PLU MODIFIÉES

Le rapport de présentation :

Le rapport de présentation n’est pas modifié. 

Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) :

Les orientations générales du PADD ne sont pas modifiées.

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) :

Les OAP sont modifiées.

Voir les OAP modifiées en annexe.

Les règlements graphiques au 5000ème et au 1 000ème (zonage) :

Les règlements graphiques ne sont pas modifiés.

Le règlement :

Le règlement est modifié. 

Voir le règlement modifié en annexe.

Les annexes :

Les annexes ne sont pas modifiées.
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Objet de la modification simplifiée n°1 :

- Modification du règlement écrit concernant les définitions de base des 
dispositions générales

- Modification du règlement écrit concernant l’article 2 de la zone Ua, Aha 
et Nha 

- Modification du règlement écrit concernant l’article 8 de la zone Ua, Aha, 
Nh et Nha 

- Modification du règlement écrit concernant l’article 9 de la zone Ua, Aha, 
Nh et Nha.

- Modification du règlement écrit concernant l’article 11 de la zone U1, 
U2,Ua, AU, A, Aha et Nha 

- Modification de l’OAP concernant la zone AU1-Jollivet Bas 

- Suppression de l’emplacement réservé n°2 concernant la zone AU1-Jollivet 
Bas
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Contenu du dossier de modification

Le dossier de modification du PLU de Lentillères comprend :
- La présente notice explicative,
- Le règlement écrit mis à jour,
- Les plans de zonage au 1 000ème et au 5 000ème modifiés,
- Le dossier d’OAP modifié,
- Les annexes modifiées.
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1 - RAPPEL DU CODE DE L’URBANISME

Article L.153-45

Dans les autres cas que ceux mentionnés à l’article L.153-41, et dans le cas des 
majorations des droits à construire prévus à l’article L.151-28, la modification peut, 
à l’initiative du président de l’établissement public de coopération intercommunale 
ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même 
lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d’une 
erreur matérielle.

Le projet de modification simplifiée souhaité par la municipalité consiste à modifier :

- le règlement écrit concernant les définitions de base des dispositions générales,

- le règlement écrit concernant l’article 2 de la zone Ua, Aha, Nha,

- le règlement écrit concernant l’article 8 de la zone Ua, Aha,Nh, Nha,

- le règlement écrit concernant l’article 9 de la zone Ua, Aha,Nh, Nha,

- le règlement écrit concernant l’article 11 de la zone U1, U2,Ua, AU, A, Aha, Nha,

- l’OAP concernant la zone AU1-Jollivet Bas,

- l’emplacement réservé n°2 concernant la zone AU1-Jollivet Bas.

Dans la mesure où ces modifications respectent les conditions de l’article L153-45 
du code de l’Urbanisme, la procédure de modification simplifiée utilisée pour ce 
présent dossier est justifiée.

Cas mentionnés à l’article L. 153-41

1° Majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l’application de l’ensemble des règles du plan ;
2° Diminuer ces possibilités de construire ;
3° Réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ;
4° Appliquer l’article L. 131-9 du présent code.

Article L.153-47

Le projet de modification, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par 
les personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont 
mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de 
formuler ses observations.

Ces observations sont enregistrées et conservées.

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l’organe 
délibérant de l’établissement public compétent ou par le conseil municipal et 
portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise 
à disposition.

A l’issue de la mise à disposition, le président de l’établissement public ou le maire 
en présente le bilan devant l’organe délibérant de l’établissement public ou le 
conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée.
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Notification du dossier de 
modification simplifiée aux 

personnes publiques associées 
(PPA)

Publication d’un avis au public précisant les 
modalités de la mise à disposition du dossier de 
modification simplifiée au moins 8 jours avant 

le début de la mise à disposition
Affichage en mairie

Diffusion dans un journal du département

Mise à disposition pendant 1 mois du dossier de modification simplifiée au public 
avec ouverture d’un registre

Réalisation du dossier de modification simplifiée

Délibération du conseil communautaire qui :

- Tire le bilan de la mise à disposition du dossier et de la notification aux PPA
- Approuve la modification simplifiée 

Transmission au préfet
Affichage au siège de la communauté de communes et en mairie pendant un mois

Publication dans un journal du département

La procédure de modification simplifiée N°1 du PLU

Initiative du président de l’établissement public de coopération intercommunale 
pour engager la procédure

1 mois minimum
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2 - Objet général de la modification simplifiée n°1

En accord avec la communauté de communes du Bassin d’Aubenas, la commune de 
Lentillères a décidé de modifier, en utilisant la procédure de modification simplifiée, 
son plan local d’urbanisme afin de :

- Modifier le règlement écrit concernant les définitions de base des dispositions 
générales,

- Modifier le règlement écrit concernant l’article 2 de la zone Ua, Aha et Nha,

- Modifier le règlement écrit concernant l’article 8 de la zone Ua, Aha, Nh et Nha,

- Modifier le règlement écrit concernant l’article 9 de la zone Ua, Aha, Nh et Nha,

- Modifier le règlement écrit concernant l’article 11 de la zone U1, U2,Ua, AU, A, 
Aha et Nha,

- Modifier l’OAP concernant la zone AU1-Jollivet Bas,

- Supprimer l’emplacement réservé n°2 concernant la zone AU1-Jollivet Bas.

3 . PROJET DE MODIFICATION

3.1 Modifier le règlement écrit concernant les définitions de base des dispositions 
générales

3.1.1 Contexte

L’implantation des constructions est sujet à controverse et pose des difficultés 
d’instruction des demandes d’autorisation du droit des sols.

La municipalité souhaiterait donc apporter une définition au terme «implantation» 
pour lever toute ambiguïté sur la définition et l’emploi de ce terme.

3.1.2 Modification

Afin d’apporter une clarification sur l’emploi du terme «implantation», les définitions 
de base des dispositions générales du règlement écrit seront modifiées.

- Le règlement écrit sera modifié comme tel :

Partie des définitions de base des dispositions générales du règlement, avant 
modification simplifiée n°1 :

Définitions de base : 

(...)

Hauteur :
(...)

Nuancier de couleur« façade », « menuiserie », « matériaux de couverture » :
(...)

Partie des définitions de base des dispositions générales du règlement, après 
modification simplifiée n°1 :

Définitions de base : 

(...)

Hauteur :
(...)

Implantation :
Les règles d’implantation s’appliquent en tout point de la construction, en prenant 
en compte tous les éléments en saillie.

Nuancier de couleur« façade », « menuiserie », « matériaux de couverture » :
(...)
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3.2 Modifier le règlement écrit concernant l’article 2 de la zone Ua, Aha, Nha,  
l’article 8 et 9 de la zone Ua, Aha, Nh et Nha. 

3.2.1 Contexte

L’article 2 du règlement des zones Ua, Aha et Nha indique que les piscines creusées 
et hors sol, les annexes des piscines et les annexes des bâtiments sont admises à 
condition qu’elles soient implantées à maximum 15 mètres de l’habitation.

L’article 8 du règlement des zones Ua, Aha et Nha indique que les annexes devront 
être à une distance maximum de 15 mètres par rapport à l’habitation principale.  
Un dépassement limité de cette distance maximale pourra être admis en cas 
d’impossibilité liée à la topographie ou au terrain.

En zone Nh l’article 8 indique que les annexes devront être à une distance maximum 
de 10 mètres par rapport à l’habitation principale. Un dépassement limité de cette 
distance maximale pourra être admis en cas d’impossibilité liée à la topographie ou 
au terrain.

L’article 9 du règlement des zones Ua, Aha, Nh et Nha ne donne aucune prescription 
sur l’emprise au sol des annexes et piscines.

La municipalité a constaté que de nombreux projets ne pouvaient être autorisés du 
fait des prescriptions des articles 2 et 8 définis précédemment. Or, si la municipalité 
souhaite réglementer l’implantation des piscines, de leurs annexes et des annexes 
d’habitations, elle ne souhaite pas les interdire. La réglementation actuelle 
apparaît donc trop restrictive et ne correspond pas, à l’usage, au projet voulu par 
la municipalité, notamment du fait de la topographie contraignante de la commune.

Néanmoins la municipalité souhaite élargir le cadre des prescriptions en limitant 
l’emprise au sol des annexes et piscines en zone Ua, Aha, Nh et Nha afin de garantir 
leur insertion dans l’environnement. Elle souhaite également supprimer la possibilité 
d’un dépassement limité de la distance maximum entre les annexes et l’habitation 
principale en cas d’impossibilité liée à la topographie ou au terrain ; la notion de 
«dépassement limité» étant sujet à interprétation. 

La municipalité souhaite donc assouplir les règles d’implantation des piscines, de 
leurs annexes et des annexes d’habitation tout en garantissant leur bonne intégration 
dans le paysage.

3.2.2 Modification

Afin de rendre moins contraignantes les règles d’implantation des piscines, de leurs 
annexes et des annexes d’habitation, l’article 2 des zones Ua, Aha et Nha et l’article 
8 des zones Ua, Aha, Nh et Nha seront modifiés.

- Le règlement écrit sera modifié comme tel :

Partie du règlement de l’article 2 de la zone Ua, Aha et Nha, avant modification 
simplifiée n°1 :

Sont admis:
-(...)
- les piscines creusées et hors sol à condition que ces dernières soient habillées d’un 
parement en bois et qu’elles soient implantées à maximum 15 mètres de l’habitation.
- les annexes des piscines (local technique), à condition qu’elles soient implantées à 
maximum 15 mètres de l’habitation.
- les annexes des bâtiments à condition qu’elles n’excèdent pas 20m2 de surface de 
plancher et qu’elles soient implantées à maximum 15 mètres de l’habitation.
- (...)

Partie du règlement de l’article 2 de la zone Ua, Aha et Nha, après modification 
simplifiée n°1 :

Sont admis:
-(...)

- les piscines creusées et hors sol à condition que ces dernières soient habillées d’un 
parement en bois et qu’elles soient implantées à maximum 25 mètres de l’habitation.
- les annexes à condition qu’elles n’excèdent pas 20m2 de surface de plancher et 
qu’elles soient implantées à maximum 25 mètres de l’habitation.

- (...)
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Partie du règlement de l’article 8 de la zone Ua, Aha et Nha, avant modification 
simplifiée n°1 :

Les annexes (garage, piscine ... ) devront être à une distance maximum de 15 mètres 
par rapport à l’habitation principale. Un dépassement limité de cette distance 
maximale pourra être admise en cas d’impossibilité liée à la topographie ou au 
terrain.
Deux annexes implantées sur une même propriété, devront être à une distance l’une 
de l’autre au moins égale à la plus grande hauteur des deux constructions.

Partie du règlement de l’article 8 de la zone Ua, Aha et Nha, après modification 
simplifiée n°1 :

Les annexes (garage, piscine ... ) devront être à une distance maximum de 25 mètres 
par rapport à l’habitation principale.
Deux annexes implantées sur une même propriété, devront être à une distance l’une 
de l’autre au moins égale à la plus grande hauteur des deux constructions.

Partie du règlement de l’article 8 de la zone Nh, avant modification simplifiée 
n°1 :

Les annexes (garage, piscine ... ) et les abris (abris de jardin, stockage d’outils... )
devront être à une distance maximum de 10 mètres par rapport à l’habitation 
principale. Un dépassement limité de cette distance maximale pourra être admise 
en cas d’impossibilité liée à la topographie ou au terrain.
Deux annexes implantées sur une même propriété, devront être à une distance l’une 
de l’autre au moins égale à la plus grande hauteur des deux constructions.

Partie du règlement de l’article 8 de la zone Nh, après modification simplifiée 
n°1 :

Les annexes (garage, piscine ... ) et les abris (abris de jardin, stockage d’outils... ) 
devront être à une distance maximum de 25 mètres par rapport à l’habitation 
principale.
Deux annexes implantées sur une même propriété, devront être à une distance l’une 
de l’autre au moins égale à la plus grande hauteur des deux constructions.

Partie du règlement de l’article 9 de la zone Ua, Aha, Nh et Nha, avant modification 
simplifiée n°1 :

Non réglementé

Partie du règlement de l’article 9 de la zone Ua, Aha, Nh et Nha, après modification 
simplifiée n°1 :

L’emprise au sol des annexes hors piscine est limitée à 20 m².
L’emprise au sol des bassins de piscines est limitée à 50 m².

3.3 Modifier le règlement écrit concernant l’article 11 de la zone U1, U2,Ua, AU, 
A, Aha, Nha

3.3.1 Contexte

L’article 11 des zones U1, U2, AU et A indique que les toitures doivent être de forme 
simple et avoir 2 pans.

L’article 11 des zones Ua, Aha et Nha indique que pour les annexes non accolées à 
une construction existante, la toiture aura de préférence une pente, sinon elle aura 
deux pentes symétriques comprises entre 30 et 35%.

On retrouve cependant sur l’ensemble du territoire communal de nombreuses 
constructions existantes ayant des toitures composées de plus de 2 pans. Limiter les 
toitures à 2 pans ne paraît donc pas pertinent.

Ainsi la municipalité souhaite modifier les prescriptions liées aux toitures dans le 
règlement afin de permettre les constructions avec des toitures ayant plus de 2 pans.

3.3.2 Modification

Afin de permettre les constructions avec des toitures ayant plus de 2 pans, l’article 
11 de la zone U1, U2, Ua, AU, A, Aha, Nha sera modifié.
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- Le règlement écrit sera modifié comme tel :

Partie du règlement de l’article 11 - point 4.Toitures - de la zone U1, U2 et Au, 
avant modification simplifiée n°1 :

4. Toitures :

- Constructions d’habitations et d’annexes :
Les toitures doivent être de forme simple, et avoir 2 pans. Les toitures à 1 pan sont 
autorisées pour les extensions. La pente des toitures doit être comprise entre 30 et 
35%.
(...)

Partie du règlement de l’article 11 - point 4.Toitures - de la zone U1, U2 et AU, 
après modification simplifiée n°1 :

4. Toitures :

- Constructions d’habitations et d’annexes :
Les toitures doivent être de forme simple. Les toitures à 4 pans sont proscrites sur les 
constructions en rez-de-chaussée. Elles sont autorisées sur les constructions ayant au 
moins 1 étage. La pente des toitures doit être comprise entre 30 et 35%.
(...)

Partie du règlement de l’article 11 - point 4.Toitures - de la zone A, avant 
modification simplifiée n°1 :

4. Toitures :

- Bâtiments neufs destinés à l’agriculture et à l’élevage :
Les toitures doivent être de forme simple, à deux pentes symétriques comprises 
entre 30 et 35%.
Les toitures à 1 pan sont autorisées pour les extensions.
(...)

-  Constructions d’habitations et d’annexes:
Les toitures doivent être de forme simple, à deux pentes symétriques comprises 
entre 30 et 35%.
Les toitures à 1 pan sont autorisées pour les extensions.
(...)

Partie du règlement de l’article 11 - point 4.Toitures - de la zone A, après 
modification simplifiée n°1 :

4. Toitures :

- Bâtiments neufs destinés à l’agriculture et à l’élevage :
Les toitures doivent être de forme simple, avec des pentes comprises entre 30 et 
35%. Les toitures à 4 pans sont proscrites sur les constructions en rez-de-chaussée. 
Elles sont autorisées sur les constructions ayant au moins 1 étage.
(...)

-  Constructions d’habitations et d’annexes:
Les toitures doivent être de forme simple, avec des pentes comprises entre 30 et 
35%. Les toitures à 4 pans sont proscrites sur les constructions en rez-de-chaussée. 
Elles sont autorisées sur les constructions ayant au moins 1 étage.
(...)

Partie du règlement de l’article 11 - point 4.Toitures - de la zone Ua, Aha et Nha, 
avant modification simplifiée n°1 :

4. Toitures :

Les toitures doivent être de forme simple. Pour les annexes non accolées à une 
construction existante, la toiture aura de préférence une pente, sinon elle aura deux 
pentes symétriques comprises entre 30 et 35%.
(...)

Partie du règlement de l’article 11 - point 4.Toitures - de la zone Ua, Aha et Nha, 
après modification simplifiée n°1 :

4. Toitures :

Les toitures doivent être de forme simple, avec des pentes comprises entre 30 et 
35%. Les toitures à 4 pans sont proscrites sur les constructions en rez-de-chaussée. 
Elles sont autorisées sur les constructions ayant au moins 1 étage. Pour les annexes 
non accolées à une construction existante, la toiture aura de préférence une pente.
(...)
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3.4 Modifier l’OAP concernant la zone AU1-Jollivet Bas, supprimer l’emplacement 
réservé n°2

3.4.1 Contexte

Le secteur de Jollivet Bas se situe au nord-est de la commune et longe la route 
départementale 335 qui relie Lentillères à Aubenas.
Cette zone AU1 s’inscrit dans la continuité du village de Jollivet qui est composé d’un 
habitat ancien et d’un habitat pavillonnaire récent.

En matière d’accessibilité, l’OAP indique que le secteur ne sera desservi que par 
un unique accès sur la RD 335, au niveau de la parcelle 1000. Cet accès impose la 
réalisation d’une nouvelle voirie parallèle à la RD 335 qui devra  desservir l’ensemble 
du secteur.

Il apparaît cependant qu’un accès avait déjà été accordé pour les parcelles 994 à 
996 : les principes d’accès de l’OAP doivent donc tenir compte de cette autorisation 
antérieure à l’approbation du PLU.

La municipalité souhaiterait maintenir l’accès inscrit dans l’OAP et ajouter celui 
déjà accordé. Cette solution permettrait d’éviter la création d’une longue voirie en 
impasse parallèle à la RD 335.
Après consultation par la municipalité de la Direction des Routes du Conseil 
Départemental, la desserte du secteur d’OAP par deux accès peut-être accepté.

A proximité directe de l’accès au secteur de l’OAP, la municipalité a défini 
l’emplacement réservé n°2, de 8m², qui a pour objet l’aménagement d’un espace 
réservé à l’installation d’un panneau municipal, des boîtes aux lettres et des 
compteurs d’eau et d’électricité des futures habitations de la zone AU1. 
Cet emplacement réservé n°2 ne correspond plus au projet d’aménagement souhaité 
par la mairie dans la zone AU1. Elle souhaite donc le supprimer. 

La municipalité souhaite ainsi modifier l’OAP du secteur AU1 Jollivet Bas pour  :
- prendre en compte dans l’aménagement de la zone l’accès déjà accordé, 
- proposer de nouvelles prescriptions en matière d’accessibilité qui seront plus 
adaptée à la zone,
- supprimer l’emplacement réservé n°2.

Accès à créer

Aménagement paysagé

Zone de protection
contre l’incendie
Secteur 1 constructible

Secteur 2 constructible

AU1

Accès à créer

Aménagement paysagé

Zone de protection
contre l’incendie
Secteur 1 constructible

Secteur 2 constructible

AU1

Schéma d’intention de l’OAP du secteur AU1 Jollivet Bas.
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3.4.2 Modification

Afin de  prendre en compte l’accès déjà accordé, proposer de nouvelles prescriptions 
en matière d’accessibilité plus adaptées à la zone et supprimer l’emplacement 
réservé n°2, l’OAP  de la zone AU1-Jollivet Bas et les plans de zonage au 5 000ème et au 
1 000ème seront modifiés comme tels :

- L’OAP de la zone AU1-Jollivet Bas  sera modifié comme tel :

Partie de l’OAP de la zone AU1-Jollivet Bas - Principes d’aménagement et de 
programmation, avant modification simplifiée n°1 :

L’habitat :
Ces parcelles représentent une disponibilité foncière de 26 498 m² et accueilleront 
au minimum 5 constructions.

(...)

Accessibilité et réseaux :
Des travaux de voirie interne à la zone seront réalisés afin de desservir chaque 
habitation.
L’unique accès sur la RD 335 se fera de la parcelle n°201 et desservira de chaque 
côté les autres parcelles de la zone. Cette entrée bénéficiera d’un dégagement 
profond de 2,5 mètres et s’étendra sur 5 mètres de large. De plus, à droite de 
l’accès, un emplacement réservé a été créé, afin d’installer les boites aux lettres 
des habitations.

La zone AU1 de Jollivet Bas est raccordable au réseau d’eau potable situé à proximité 
immédiate de la zone, sur la voie communale n°1. La zone AU1 sera aussi raccordable 
au réseau d’électricité puisqu’il dessert le hameau de Jollivet.

(...)

Traitement paysager :
Une haie d’arbre d’essences locales, sera intégrée entre la RD 335 et la voie de 
desserte de la zone AU1, dans un souci d’insertion des nouvelles constructions dans 
le paysage. En effet, ce secteur étant situé en entrée de ville, le traitement paysager 
est important.

(...)

Modalité d’ouverture à l’urbanisation de la zone :
L’aménagement de la zone est envisagé par le biais d’une opération d’aménagement 
d’ensemble.

Partie de l’OAP de la zone AU1-Jollivet Bas - Principes d’aménagement et de 
programmation, après modification simplifiée n°1 :

L’habitat :
Ces parcelles représentent une disponibilité foncière de 26 498 m² et accueilleront 
au minimum 4 constructions.

(...)

Accessibilité et réseaux :

Le zone sera desservie par 2 accès depuis la RD 335.

Un accès dans le secteur 1 devra desservir au minimum 2 lots. Les entrées des lots 
devront être regroupées.
Un accès dans le secteur 2 devra desservir au minimum 2 lots. Les entrées des lots 
devront être regroupées.

Les accès dans le secteur 1 et 2 seront conformes au règlement relatif à la voirie 
départementale.

La zone AU1 de Jollivet Bas est raccordable au réseau d’eau potable situé à proximité 
immédiate de la zone, sur la voie communale n°1. La zone AU1 sera aussi raccordable 
au réseau d’électricité puisqu’il dessert le hameau de Jollivet.

(...)

Traitement paysager :

Les clôtures en limite du domaine public devront être composées d’une haie vive 
d’essences locales et variées, résineux exclus, dans un souci d’insertion des nouvelles 
constructions dans le paysage. En effet, ce secteur étant situé en entrée de ville, le 
traitement paysager est important.
La hauteur des haies sera limitée à 2 mètres.
La haie pourra être doublée d’un grillage comportant ou non un mur, en pierres 
sèches ou enduit, côté domaine public, dans le même ton que la façade. La hauteur 
du mur ne devra excéder 60 cm et l’ensemble mur-grillage ne devra pas excéder 1,80 m 
de haut.
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Dans la zone de visibilité des accès en limite du domaine public, les haies, grillages, 
murs des accès ne pourront être édifiés à une hauteur supérieure à 1m au-dessus du 
niveau de la route et seront maintenus en permanence à cette hauteur. 

La zone de visibilité au droit de l’accès doit être évalué à partir d’un recul de 2m 
par rapport au bord de chaussée et prendre en compte les distances nécessaires pour 
l’application de la règle de 6 secondes par rapport aux vitesses réelles pratiquées.

(...)

Modalité d’ouverture à l’urbanisation de la zone : Principe supprimé
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Partie de l’OAP de la zone AU1-Jollivet Bas - Schéma d’intention, avant modification simplifiée n°1 :

Accès à créer

Aménagement paysagé

Zone de protection
contre l’incendie
Secteur 1 constructible

Secteur 2 constructible

AU1
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Partie de l’OAP de la zone AU1-Jollivet Bas - Schéma d’intention, après modification simplifiée n°1 :

Accès à créer

Aménagement paysagé

Zone de protection
contre l’incendie
Secteur 1 constructible

Secteur 2 constructible

AU1
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- Les plans de zonage au 5 000ème et au 1 000ème seront modifiés comme tels :

Plans de zonage au 5 000ème et au 1 000ème, avant modification simplifiée n°1 :

L’emplacement réservé n°2 en zone AU1, sur les plans de zonage en 
vigueur.

La liste des emplacements réservés sur les plans de zonage en vigueur.
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Plans de zonage au 5 000ème et au 1 000ème, après modification simplifiée n°1 :

Suppression de l’emplacement réservé n°2 en zone AU1.

Suppression de l’emplacement réservé n°2 dans la liste des emplacements 
réservés.
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- Les annexes seront modifiées comme tel :

La liste des emplacements réservés dans les annexes, avant modification 
simplifiée n°1 :

La liste des emplacements réservés dans les annexes, après modification 
simplifiée n°1 :

Suppression de l’emplacement réservé n°2 dans la liste des emlacements 
réservés.

La liste des emplacements réservés dans les annexes.
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4 . Les pièces du PLU modifiées

Le rapport de présentation :

Le rapport de présentation n’est pas modifié. 

Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) :

Les orientations générales du PADD ne sont pas modifiées.

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) :

Les OAP sont modifiées.

Voir les OAP modifiées en annexe.

Les règlements graphiques au 5000ème et au 1 000ème (zonage) :

Les règlements graphiques sont modifiés.

Voir les règlements graphiques modifiés en annexe.

Le règlement :

Le règlement est modifié. 

Voir le règlement modifié en annexe.

Les annexes :

Les annexes sont modifiées.

Voir les annexes modifiées en annexe.
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